
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

RÉSULTATS DES CONCOURS DU 1er OCTOBRE 2020 – PROGRAMMES DE CRÉATION 
ET DE DOCUMENTATION 
 
Le 22 décembre 2020, Fredericton – Le Conseil des arts du N.-B. (artsnb) annonce 
aujourd’hui les résultats du concours du 1er octobre 2020 dans le cadre des programmes de 
création et de documentation.  

Des subventions représentant 474 977 $ ont été attribuées aux artistes suivants afin de leur 
permettre de réaliser un projet de création artistique, ou de documenter la production artistique 
néo-brunswickoise. La distribution des fonds est comme suit: 
 

Subventions à la Création – Catégorie A  

À l’intention des artistes chevronnés qui sont reconnus à l’échelle nationale ou internationale 
pour leur contribution à une discipline ou aux arts en général. 

Récipiendaires :  

Renée Blanchar  Caraquet  Arts médiatiques   8 000 $ 
Édith Bourget   Saint-Jacques  Arts littéraires    10 000 $ 
Jon Claytor   Sackville  Arts visuels    11 000 $ 
Allan Cooper   Alma   Arts littéraires     14 000 $ 
Erik Edson   Sackville  Arts visuels    16 500 $ 
Darren Emenau  Saint John  Métiers d’art    9 900 $ 
Éveline Gallant Fournier St-Basile  Arts visuels    16 500 $ 
Christina Haldane  Moncton  Musique    6 000 $ 
Thaddeus Holownia   Jolicure  Arts visuels    16 000 $ 
Stephen Hutchings  Florenceville-Bristol Arts visuels    9 000 $ 
Angelina Iapaolo  Moncton  Musique    16 500 $ 
Roula Partheniou  Sackville  Arts visuels    16 500 $ 
  
Total octroyé : 149 900 $  

Demandes déposées 
19 

Bourses octroyées 
12 

Taux de succès 
63,2 % 

 

3 boursiers sur 12 (25,0 %) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 

 

Subvention à la Création – Catégorie B 

À l’intention des artistes en mi-carrière qui ont une démarche professionnelle soutenue dans 
une discipline et dont la contribution aux arts est reconnue à l’échelle régionale ou nationale. 

 



 

Récipiendaires :  

Jillian Acreman  Fredericton  Arts médiatiques   8 400 $ 
Gerard Collins   Belleisle Creek  Arts littéraires     8 000 $ 
Lucas Crawford  Fredericton  Arts littéraires     10 000 $ 
Mario Cyr   Moncton  Arts visuels    11 000 $ 
Hélène Devarennes  Shediac  Arts littéraires     10 000 $ 
Marcia Dysart   Saint John  Danse     7 500 $ 
Amanda Fauteux  Sackville   Arts médiatiques   11 000 $ 
Hilary Ladd   Saint John  Musique    10 000 $ 
Mathieu Laprise  Bas Paquetville Arts médiatiques   11 000 $ 
Sabine LeBel   Fredericton  Arts multidisciplinaires   4 500 $ 
Guillaume Lépine  Dorchester  Arts visuels    11 000 $ 
Kathy-Diane Leveille  Quispamsis  Arts littéraires     8 000 $ 
Deanna Musgrave  Saint John  Arts visuels    11 000 $ 
Riel Nason   Quispamsis  Arts littéraires     10 000 $ 
Sabarah Pilon   Fredericton  Musique    9 000 $ 
Nicole Rampersaud  Southampton  Musique    10 000 $ 
Gabriel Robichaud  Moncton  Théâtre    10 000 $ 
Julien Robichaud  Shediac  Arts médiatiques   10 000 $ 
André Roy   Dieppe   Arts médiatiques   6 500 $ 
Ralph Simpson   Fredericton  Métiers d’art    6 600 $ 
Karen Stentaford  Sackville  Arts visuels    11 000 $ 
Robin Streb   Moncton  Musique    9 000 $ 
Joannie Thomas  Grande-Anse  Théâtre    9 500 $ 
Émilie Turmel   Moncton  Arts littéraires     10 000 $ 
Gwyneth Wilbur  Elmsville  Métiers d’art    9 000 $ 

  
Total octroyé : 232 000 $  

Demandes déposées 
54 

Bourses octroyées 
25 

Taux de succès 
46,3 % 

 

4 boursiers sur 25 (16,0 %) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 

 

Subvention à la Création – Catégorie C 

À l’intention des artistes en début de carrière qui s'efforcent à développer leurs compétences et 
leurs connaissances dans une discipline, et qui produisent de façon soutenue afin d'atteindre un 
niveau d’exécution professionnel dans leur discipline par le biais de formation ou de mentorat, 
et afin d'obtenir la reconnaissance de leurs pairs. 
 



 

Récipiendaires :  
 
Patrick Allaby   Sackville  Arts littéraires     5 500 $ 
Jacqueline Bourque  Fredericton  Métiers d’art    4 000 $ 
Caroline Coon   Fredericton  Théâtre    5 500 $ 
Matthew Cripps  Sussex   Métiers d’art    4 500 $ 
Jean-Marc Dugas  Moncton  Arts multidisciplinaires  5 000 $ 
Martin Krykorka  Tabusintac  Arts multidisciplinaires   5 000 $ 
Cat LeBlanc   Fredericton  Musique    2 000 $ 
Lee McLean   New Maryland  Métiers d’art    1 327 $ 
Candice Ostroski  Bathurst  Arts visuels    5 250 $ 
Sylvie Pilotte   Dalhousie  Arts visuels    4 500 $ 
Dawn Steeves   Fredericton  Arts visuels    5 500 $ 
Annie Taylor   Burton   Arts visuels    5 500 $ 
Jennifer Wilson  Fredericton  Métiers d’art    5 500 $ 
  
Total octroyé : 59 077 $  

Demandes déposées 
36 

Bourses octroyées 
13 

Taux de succès 
36,1 % 

 

3 boursiers sur 13 (46,2 %) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 

 

Subvention à la Documentation 

À l’intention des artistes et des professionnels des arts du Nouveau-Brunswick pour la 
recherche, le développement et la création de matériel original documentant l’activité, la 
production ou l’histoire artistique du N.-B. La priorité est accordée aux projets traitant de sujets 
néo-brunswickois. 

Récipiendaires :  
 
Patrick Allaby   Sackville  Arts multidisciplinaires   7 000 $ 
Georgette Bourgeois  Dieppe   Arts visuels    8 500 $ 
John Leroux   Fredericton  Architecture    7 100 $ 
Christian Michaud  Edmundston  Arts visuels    6 300 $ 
Roslyn Rosenfeld  Fredericton  Arts visuels    5 100 $ 
 
Total octroyé : 34 000 $  

Demandes déposées 
10 

Bourses octroyées 
5 

Taux de succès 
50,0 % 

 

0 boursiers sur 5 (0,0 %) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 



 

 

 

Contact pour les programmes : Sarah Beth Parker, agent de programmes, prog@artsnb.ca, 
506.440.0037 

Contacts médiatiques: Audrée Hamelin-St-Amour, agente des communications, audree@artsnb.ca, 
506.259.9776 

 

- 

 

Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick est un organisme autonome de financement des arts qui a le 
mandat de faciliter et de promouvoir la création artistique et de gérer les programmes de financement à 
l’intention des artistes professionnels de la province. La plupart de ces programmes sont financés à partir 

du Fonds en fiducie pour l’avancement des arts et du ministère du Tourisme, du patrimoine et de la culture. 

 


